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1. Approbation du compte-rendu de la réunion du 09/07/2025 
Le compte rendu est approuvé. Pour rappel, les comptes-rendus sont publiés sur le site 

Observatoire National DT-DICT : Observatoire National DT-DICT.   

 

2. Quelles sont les conséquences des écarts à la réglementation anti- 
endommagement ?   

Intervention de M. Walter Salamand, avocat à la Cour. 

Contact : 0672719009, walter.salamand@fbl-avocats.com 

 

3. Rappel DREAL sur les PCRS 
Rappel des échéances suivantes :  

Obligation de fournir en réponse aux DT-DICT une cartographie des réseaux en classe de 

précision A :  

• 1er janvier 2020 pour les réseaux sensibles en unité urbaine ;  

• 1er janvier 2026 pour les réseaux sensibles hors unité urbaine ; 

• 1er janvier 2026 pour les réseaux non sensibles en unité urbaine ; 

• 1er janvier 2032 pour les réseaux non sensibles hors unité urbaine. 

L'article 25 de l'arrêté du 15 février 2012 modifié précise que l'utilisation du fond de plan PCRS 

est obligatoire pour les exploitants de tous ouvrages, sensibles et non sensibles, dès son 

existence effective dans la zone géographique concernée, et au plus tard le 1er janvier 2026. 

 

Points évoqués : 

 ENEDIS : 80% de reclassement en classe A de ses réseaux ruraux, objectif à 100% 

d’ici à fin 2025. 

Compte-rendu 

Observatoire DT-DICT Rhône-Alpes 
 

29/10/2025 – 14h30 
FRTP AURA - Villeurbanne 

https://www.observatoire-national-dt-dict.fr/
mailto:walter.salamand@fbl-avocats.com


 

2 
 

 ENEDIS : en cours d’intégration des ortho-photos en interne et répond avec 

celles-ci aux DT/DICT lorsqu’elles ont été intégrées. 

 NaTran : la diversité des PCRS pose des problèmes, ils passeront donc par un 

prestataire d’aide afin de respecter l’obligation réglementaire. 

 GRDF : réponse avec PCRS sur certains secteurs. Alerte sur les limites du PCRS 

Raster, utilisation combinée avec les plans historiques pour plus de précisions.  

 Le PCRS fourni par le CRAIG inclut les affleurants pour pallier la perte d’information 

éventuelle. 

 Grand Lyon : alerte sur la taille des fichiers PCRS. Ils indiquent que si les emprises 

dessinées à la DT/DICT sont trop conséquentes, les fichiers générés sont très/trop 

lourds. ENEDIS indique qu’en cas d’emprise trop importante, ils demandent au 

déclarant de redessiner l’emprise.  

 Alerte également sur le A0. 

 

4. Point « exploitants de réseaux » 
Orange :  

• Volume d’activité en baisse 

• Dommages en baisse sur la quasi-totalité des zones, notamment sur les 3 
départements avec les plus forts en volume. (Hausse dans le 07). 

• 2024 :14% des dommages signalés à Orange versus 22% en 2025. 
NaTran :  

• Augmentation des ATU avec une majorité non conforme, c’est-à-dire pour lesquels 
aucun appel au N° d’urgence n’a été effectué. 

• Baisse des chantiers en infraction en comparaison avec la même période l’année 
précédente. Les chantiers en infractions sont découverts en majorité par surveillance 
aérienne.  

• 4 DO au niveau national en 2024 (2 chantiers non déclarés et 1 non conforme). 
ENEDIS : 

• Progression des DO similaires aux 3 années précédentes.  

• ENEDIS déplore la quantité de DO non déclarés. 
 

5. Autre 
 

Publication du premier REX DO par la FRTP : Dommages aux ouvrages : cas pratiques - FRTP 

Auvergne-Rhône-Alpes 

 

Retour sur les rencontres de l’Observatoire National qui ont eu lieu le 25 septembre et dont 

les tables rondes sont disponibles en replay. Les avancées des GP de l’Observatoire National 

sont soulignées.  

 

Prochaine réunion 

23 avenue Condorcet, 69 100 Villeurbanne (FRTP) – 04/03/2025 

 

  

https://frtpaura.fntp.fr/2025/09/17/dommage-aux-ouvrages-cas-pratiques/
https://frtpaura.fntp.fr/2025/09/17/dommage-aux-ouvrages-cas-pratiques/
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Liste des présents 
NOM Prénom Représentation 

Nicolas ALLOUCHE NaTran 

Olivier ARTAUD Carrion TP 

Henri BERNIAUD EDF 

Maud BERTHIER ASEBTP 

Isabelle BONNET EIFFAGE Route Centre Est 

Thierry BONNET PARAMARIBO 

Daniel BOUZIAT DREAL AUVERGNE-RHONE-ALPES 

Ludovic BRUYERE CSNGT  

Elodie BUISSON SOCIETE PERINO ET BORDONE 

Sylvia CARPE SOGEA RHONE-ALPES 

Julien CORNESSE NaTran 

Isabelle DELORME COLAS France 

David DUMONT ENEDIS 

Michel DYEN AMF - Fédération des Maires de Savoie 

Lionel EPALLE CINOV/Alp’Etudes 

Loris EYNARD MACHET ENEDIS-DR ALPES 

François FAILLE Eau du Grand Lyon 

Johann  FOURRIER SERFIM - ALBERTAZZI 

Éric GAILLARD Ville de Lyon 

Fabien GOMEZ Grand Lyon Métropole 

Léa GUICHERD SADE CGTH 

Éric GUIRAUD ORANGE 

François JACQUEMIER COIRO TP 

Dorian KUPISIEWICZ Orange UI AURA 

Sandrine LE MEUR OPPBTP Auvergne Rhône-Alpes 

Éric LESAGE GRDF - Président Observatoire National 

Florence MENARD COLAS France 

Thomas MOUYON Ville de VILLEURBANNE 

Jennifer MOYER EUROVIA 

Patrick PEREZ BTP Rhône 

Vincent POULY SYTRAL  

Guilhem  RUIVARD  SERP 

Soraya SERRE ORANGE 

Leila TARRIEU EDF Hydro – CIH 

Assistent également : Nina Delaunay, FRTP AURA 


